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(57) L’invention concerne un dispositif de connexion
électrique propre à se raccorder à un conducteur élec-
trique (C) sans interruption physique de ce dernier, ce
dispositif comprenant une pièce (1) enserrant ou contri-
buant à enserrer le conducteur à la manière d’une pince.

Selon l’invention, la pièce (1) prend la forme d’un

étrier présentant deux ailes latérales (11, 12) s’étendant,
dans des directions parallèles à une direction commune,
à partir d’une base centrale (13) qui les relie, les ailes
(11, 12) définissant des crochets (111, 121) respectifs,
s’ouvrant dans des directions opposées, et dans chacun
desquels le conducteur électrique (C) peut être inséré.
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, le do-
maine des appareillages électriques.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne, selon
un premier aspect, un dispositif de connexion électrique
propre à se raccorder à un conducteur électrique sans
interruption physique de ce conducteur, ce dispositif
comprenant au moins une première pièce enserrant ou
contribuant à enserrer le conducteur à la manière d’une
pince.
[0003] Un tel dispositif est notamment connu de l’hom-
me du métier par le brevet US 4 863 390.
[0004] En dépit de l’intérêt qu’il présente, ce dispositif
antérieur n’offre pas, une fois mis en place, une stabilité
suffisante au regard des normes aujourd’hui en vigueur.
[0005] On connait par ailleurs des dispositifs de con-
nexion qui utilisent une bande métallique souple entou-
rant totalement le conducteur, associée à des organes
de serrage permettant à cette bande de s’appliquer sur
le conducteur.
[0006] Sous réserve d’être correctement montés, de
tels dispositifs présentent une stabilité satisfaisante, au
prix toutefois d’un montage relativement complexe, con-
duisant à un résultat dont la qualité dépend grandement
de l’expertise de l’opérateur.
[0007] Dans ce contexte, l’invention a pour but de pro-
poser un dispositif de connexion exempt des inconvé-
nients et limitations précédemment évoqués.
[0008] A cette fin, le dispositif de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que ladite première pièce prend la forme d’un pre-
mier étrier présentant des première et deuxième ailes
latérales s’étendant, dans des directions parallèles à une
direction commune, à partir d’une première base centrale
qui les relie en s’étendant dans une direction transversale
à cette direction commune, en ce que les première et
deuxième ailes définissent respectivement des premier
et deuxième crochets dans chacun desquels le conduc-
teur électrique peut être inséré, et en ce que les premier
et deuxième crochets présentent des ouvertures respec-
tives orientées dans des directions opposées.
[0009] Grâce à cette structure, le conducteur, tel qu’il
est vu suivant son axe, se trouve totalement entouré par
le dispositif sans le recours à une bande flexible dont une
extrémité doit être passée autour de ce conducteur.
[0010] Pour rendre le montage encore plus aisé, le dis-
positif de l’invention comprend par exemple un organe
élastique de maintien lié à la première base et disposé
entre les deux crochets, cet organe élastique de maintien
comportant une partie active distante de la première ba-
se, et étant conçu pour opposer une résistance élastique
à toute force tendant à rapprocher cette partie active de
la première base.
[0011] Cet organe élastique de maintien, qui est de
préférence métallique, peut comprendre au moins une
lamelle élastiquement flexible repliée en U, cette lamelle

présentant une branche solidaire ou constitutive de la
première base, et une branche libre formant ladite partie
active.
[0012] L’effort de serrage exercé par le dispositif sur
le conducteur peut être optimisé en prévoyant que ce
dispositif comprenne en outre un organe de serrage tel
qu’une vis et une deuxième pièce mobile par rapport à
la première pièce, que les première et deuxième pièces
présentent une position relative réglable au moyen de
l’organe de serrage, et que ces pièces soient propres à
adopter une configuration dans laquelle les crochets de
la première pièce d’une part, et la deuxième pièce d’autre
part forment respectivement des premier et deuxième
mors enserrant le conducteur.
[0013] Dans ce cas, il est également possible de pré-
voir que la deuxième pièce prenne la forme d’un deuxiè-
me étrier présentant lui aussi deux ailes latérales sensi-
blement parallèles reliées par une deuxième base cen-
trale, les bords libres des ailes de cette deuxième pièce
formant le deuxième mors, que l’un des premier et
deuxième étriers soit disposé dans l’autre, les ailes ho-
mologues respectives des deux étriers se guidant mu-
tuellement l’une sur l’autre, et que les première et deuxiè-
me bases centrales soient disposées parallèlement l’une
par rapport à l’autre à une distance réglable par l’organe
de serrage.
[0014] Dans un mode de réalisation industriellement
avantageux, les premier et deuxième crochets sont res-
pectivement réalisés par découpe des première et
deuxième ailes de la première pièce, elle-même réalisée
sous forme d’un flan métallique découpé et plié.
[0015] Le deuxième crochet peut alors facilement être
symétrique du premier crochet par rapport à un axe mé-
dian sensiblement perpendiculaire à la première base
centrale.
[0016] Pour optimiser la tenue du dispositif sur le con-
ducteur, il peut être judicieux de prévoir que les premier
et deuxième crochets présentent des échancrures cor-
respondantes, et que chacune de ces échancrures défi-
nisse, sur le crochet correspondant, deux épaules par
lesquelles ce crochet porte sur le conducteur.
[0017] L’invention concerne également un procédé
d’utilisation d’un dispositif suivant l’une quelconque des
revendications précédentes, ce procédé étant caracté-
risé en ce qu’il comprend au moins une opération con-
sistant à introduire le conducteur entre les deux crochets
de ce dispositif, et à appliquer un quart de tour à ce dis-
positif pour introduire simultanément le conducteur dans
les deux crochets.
[0018] L’invention concerne encore l’application d’un
dispositif tel que précédemment défini, application dans
laquelle le conducteur est constitué par un élément al-
longé rigide, tel qu’un tuyau de circulation d’eau.
[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :
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- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
dispositif conforme à l’invention;

- la figure 2 est une vue en perspective, sous un pre-
mier angle, du dispositif illustré à la figure 1, repré-
senté dans sa configuration prête à l’emploi; et

- la figure 3 est une vue en perspective, sous un
deuxième angle, du dispositif illustré à la figure 2.

[0020] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne, selon un premier de ses aspects, un dispositif
de connexion électrique propre à se raccorder à un con-
ducteur électrique C sans interruption physique de ce
conducteur C.
[0021] Comme le suggère la figure 2, le conducteur C
est typiquement constitué par un élément allongé et ri-
gide, tel par exemple qu’un tuyau de circulation d’eau.
[0022] Le dispositif de l’invention comprend une ou
plusieurs pièces telles que 1 et 2, dont chacune enserre
le conducteur C à la manière d’une pince, ou qu’elle con-
tribue à enserrer.
[0023] Selon l’invention, la pièce principale 1, qui est
par exemple constituée d’un flan métallique découpé et
plié, prend la forme d’un étrier doté de deux ailes latérales
11 et 12 et d’une base centrale 13.
[0024] Les ailes 11 et 12 s’étendent, à partir de la base
13, dans des directions parallèles à une direction com-
mune, en l’occurrence constituée par la direction de l’axe
médian Z de la pièce 1.
[0025] La base centrale 13 relie les ailes 11 et 12 et
s’étend elle-même globalement dans une direction T,
transversale à l’axe médian Z.
[0026] Les ailes 11 et 12 définissent des crochets res-
pectifs 111 et 121 dans chacun desquels le conducteur
électrique C peut être inséré.
[0027] Pour ce faire, et pour enserrer le conducteur C
de façon optimale, les crochets 111 et 121 présentent
des ouvertures respectives 110 et 120 qui sont orientées
dans des directions opposées.
[0028] Pour raccorder le dispositif de l’invention à un
conducteur C, il convient tout d’abord d’engager la pièce
1 sur le conducteur C en passant les crochets 111 et 121
de part et d’autre de ce conducteur, puis d’appliquer au
dispositif un quart de tour pour introduire simultanément
le conducteur C dans les ouvertures respectives 110 et
120 de ces crochets.
[0029] Comme le montrent les figures, les crochets
111 et 121 peuvent être respectivement obtenus par dé-
coupage des ailes 11 et 12 de la pièce 1, par exemple
réalisé lors de l’emboutissage de cette pièce et avant
son pliage.
[0030] Dans ce cas, il est aisé de prévoir que chacun
des crochets 111 et 121 soit symétrique de l’autre par
rapport à l’axe médian Z, c’est-à-dire superposable à cet
autre crochet par rotation de 180 degrés autour de cet
axe Z.
[0031] Par ailleurs, les crochets 111 et 121 peuvent

présenter des échancrures correspondantes 112 et 122
(figure 3), chacune de ces échancrures définissant deux
épaules sur le crochet correspondant, à savoir les épau-
les 112a et 112b sur le crochet 111, et les épaules 122a
et 122b sur le crochet 121.
[0032] Grâce à cet agencement, chacun des crochets
111 et 121 porte directement sur le conducteur C par ses
deux épaules indépendamment du diamètre que présen-
te ce conducteur dans une gamme de diamètres possi-
bles, ce qui améliore considérablement la tenue du dis-
positif sur ce conducteur.
[0033] Ce dispositif peut aussi comprendre un organe
élastique de maintien 3, disposé entre les crochets 111
et 121, et par exemple constitué par une lamelle métal-
lique élastiquement flexible et repliée en U.
[0034] Une branche 32 de la lamelle 3 est par exemple
fixée à la base 13 de la pièce ou est, partiellement ou en
totalité, constituée par cette base.
[0035] La branche libre 31, qui est distante de la base
13 et de la branche liée 32 le long de l’axe Z, constitue
la partie active de cet organe de maintien.
[0036] Grâce à sa flexibilité et à sa conformation, cette
lamelle 3 oppose une résistance élastique à toute force
qui tend à rapprocher la branche libre 31 de la base 13,
de sorte que cette branche libre 31 exerce, en configu-
ration opérationnelle du dispositif, une force d’appui élas-
tique sur le conducteur C.
[0037] La pièce auxiliaire 2 est mobile par rapport à la
pièce principale 1 et présente, par rapport à cette pièce
1, une position relative réglable au moyen d’un organe
de serrage 4, par exemple constitué par une vis qui sert
également à fixer la lamelle 3 sur la base 13.
[0038] Les pièces 1 et 2 peuvent ainsi adopter une
configuration dans laquelle les crochets 111 et 121 d’une
part, et la pièce 2 d’autre part, forment des mors respec-
tifs enserrant le conducteur C à la manière d’une pince.
[0039] Comme le montrent encore les figures, la pièce
2 peut aussi prendre la forme d’un étrier doté de deux
ailes latérales 21 et 22 sensiblement parallèles l’une à
l’autre et reliées entre elles par une base centrale 23, le
deuxième mors étant plus spécifiquement constitué par
les bords libres respectifs 211 et 221 des ailes 21 et 22.
[0040] Les étriers que forment les pièces 1 et 2 peuvent
être emboîtés l’un dans l’autre comme illustré, de sorte
que les ailes respectives homologues des pièces 1 et 2,
telles que 11 et 21 d’une part, et 12 et 22 d’autre part,
se guident mutuellement l’une sur l’autre de chaque côté
de ces pièces.
[0041] Dans cet agencement, les bases respectives
13 et 23 des pièces 1 et 2 sont disposées parallèlement
l’une par rapport à l’autre, à une distance réglable par la
vis 4.
[0042] Le dispositif de l’invention comprend par
ailleurs, de façon classique, un pince-fil 5 permettant de
maintenir un fil conducteur F que le dispositif de l’inven-
tion permet de mettre au même potentiel électrique que
le conducteur C.
[0043] Enfin, le dispositif de l’invention peut aussi com-
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prendre un capot 6 en matériau plastique, recouvrant au
moins partiellement la pièce 2 et lié à cette dernière par
encliquetage.
[0044] Ce capot peut être percé d’un orifice supérieur
60 donnant accès, pour un tournevis, à la tête de la vis
4 mais présentant un diamètre inférieur à celui de cette
tête de vis de manière à limiter le couple susceptible
d’être appliqué à la vis 4 et à éviter ainsi les déformations
du conducteur C.

Revendications

1. Dispositif de connexion électrique propre à se rac-
corder à un conducteur électrique (C) sans interrup-
tion physique de ce conducteur (C), ce dispositif
comprenant au moins une première pièce (1) enser-
rant ou contribuant à enserrer le conducteur à la ma-
nière d’une pince, cette première pièce (1) prenant
la forme d’un premier étrier présentant des première
et deuxième ailes latérales (11, 12) s’étendant, dans
des directions parallèles à une direction commune
(Z), à partir d’une première base centrale (13) qui
les relie en s’étendant dans une direction (T) trans-
versale à cette direction commune (Z), les première
et deuxième ailes (11, 12) définissant respective-
ment des premier et deuxième crochets (111, 121)
dans chacun desquels le conducteur électrique (C)
peut être inséré, et les premier et deuxième crochets
(111, 121) présentant des ouvertures respectives
(110, 120) orientées dans des directions opposées,
caractérisé en ce qu’il comprend un organe élas-
tique de maintien (3) lié à la première base (13) et
disposé entre les deux crochets (111, 121), en ce
que cet organe élastique de maintien comporte une
partie active (31) distante de la première base (13),
et est conçu pour opposer une résistance élastique
à toute force tendant à rapprocher cette partie active
(31) de la première base (13), et en ce que cet or-
gane élastique de maintien (3) comprend au moins
une lamelle élastiquement flexible repliée en U, cette
lamelle présentant une branche (32) solidaire ou
constitutive de la première base (13), et une branche
libre (31) formant ladite partie active.

2. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe élastique de maintien (3) est métal-
lique.

3. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre un organe de serrage (4) tel qu’une
vis et une deuxième pièce (2) mobile par rapport à
la première pièce (1), en ce que les première et
deuxième pièces (1, 2) présentent une position re-
lative réglable au moyen de l’organe de serrage (4),
et sont propres à adopter une configuration dans la-
quelle les crochets (111, 121) de la première pièce

(1) d’une part, et la deuxième pièce (2) d’autre part
forment respectivement des premier et deuxième
mors enserrant le conducteur (C).

4. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que la deuxième pièce (2) prend la forme d’un
deuxième étrier présentant lui aussi deux ailes laté-
rales (21, 22) sensiblement parallèles reliées par une
deuxième base centrale (23), les bords libres (211,
221) des ailes (21, 22) de cette deuxième pièce (2)
formant le deuxième mors, en ce que l’un des pre-
mier et deuxième étriers (1, 2) est disposé dans
l’autre, les ailes homologues respectives (11, 21: 12,
22) des deux étriers (1, 2) se guidant mutuellement
l’une sur l’autre, et en ce que les première et deuxiè-
me bases centrales (13, 23) sont disposées paral-
lèlement l’une par rapport à l’autre à une distance
réglable par l’organe de serrage (4).

5. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les pre-
mier et deuxième crochets (111, 121) sont respec-
tivement réalisés par découpe des première et
deuxième ailes (11, 12) de la première pièce (1).

6. Dispositif suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que le deuxième crochet (121) est symétrique du
premier crochet (111) par rapport à un axe médian
(Z) sensiblement perpendiculaire à la première base
centrale (13).

7. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les pre-
mier et deuxième crochets (111, 121) présentent des
échancrures correspondantes (112, 122), et en ce
que chacune de ces échancrures (112, 122) définit,
sur le crochet correspondant (111, 121), deux épau-
les (112a, 112b; 122a, 122b) par lesquelles ce cro-
chet porte sur le conducteur (C).

8. Procédé d’utilisation d’un dispositif suivant l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il comprend au moins une opération
consistant à introduire le conducteur (C) entre les
deux crochets (111, 121) de ce dispositif, et à appli-
quer un quart de tour à ce dispositif pour introduire
simultanément le conducteur (C) dans les ouvertu-
res respectives (110, 120) des deux crochets (111,
121).

9. Application d’un dispositif suivant l’une quelconque
des revendications 1 à 7, dans laquelle le conducteur
(C) est constitué par un élément allongé rigide, tel
qu’un tuyau de circulation d’eau.
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